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C-  3-10-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 OCTOBRE 2015 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – AVENANT 1 A LA CONVENTION DE 
PRESTATIONS DE SERVICES ENTRE LA CAN ET LA COMMUNE DE CHAURAY 
POUR L'ENTRETIEN DES ZAE COMMUNAUTAIRES SITUEES SUR CHAURAY 

 

 
Monsieur Claude ROULLEAU, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de Développement Economique, la CAN assure 
l’entretien et la gestion des zones d’activités économiques reconnues d’intérêt communautaire.  
La CAN ne disposant pas de moyens propres suffisants pour assurer l’exercice de ses 
compétences en matière d’entretien et de gestion des voiries, réseaux, espaces verts a conclu 
une convention de prestation de services, pour les dépenses de fonctionnement, auprès des 
différentes communes ou syndicats sur lesquels sont implantées des zones d’activités dont la 
commune de CHAURAY. Ladite convention conclue le 01 janvier 2013 a été établie pour 2 ans, 
renouvelable une fois, soit jusqu’au 31 décembre 2016. 
 
Le montant maximal des prestations confiées à la commune de CHAURAY a été établi  à 
240 904 € TTC sur 2 ans, dont 134 438 € TTC de travaux effectués en régie et 106 466 € TTC 
de travaux externalisés.  
 
Or, le montant des dépenses effectuées par la commune en régie sur les 2 premières années 
(2013-2014) s’est élevé en réalité à 151 915,48 € TTC ; soit une augmentation de 17 477,48 € 
TTC. Cette forte augmentation est essentiellement due à des prestations de nettoyage induites 
par du stationnement illicite -récurrent et prolongé - de gens du voyage sur les ZAE.  
Les prestations externalisées quant à elles se sont élevées à 91 530,91 € TTC - sur les années 
2013 et 2014 - soit une diminution de 14 935,09 € TTC.  
 
Au global, l’augmentation de l’enveloppe financière s’élève donc à 2 542,39 € TTC.  
 
Depuis 2014, des dispositifs importants (portiques, glissières, tranchées…) ont été mis en 
œuvre afin de limiter les stationnements illicites sur les zones. Par ailleurs, des courriers ont été 
adressés aux propriétaires de terrains exposés afin que ces derniers sécurisent leurs parcelles. 
Aussi, les montants pour 2015 et 2016 resteront inchangés.  
 
Afin de régulariser la situation sur 2013-2014, la conclusion d’un avenant à la convention de 
prestations de services conclue avec la commune de CHAURAY est rendue nécessaire.  
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- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’avenant 1 à la convention de 

prestation de services conclue avec la commune de CHAURAY. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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